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5.1        AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Mise à jour par l’Autorité des marchés financiers des guides de l’actuaire des assureurs 
de personnes et des assureurs de dommages pour l’exercice financier se terminant en 
2014 

Cet avis s’adresse aux assureurs de personnes et aux assureurs de dommages à charte du 
Québec assujettis à la Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 (la « Loi »), ainsi qu’à leur actuaire 
désigné.  

Contexte : 

Tout assureur doit préparer et déposer à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), en la 
forme que celle-ci détermine et dans le délai indiqué, les documents et les renseignements 
exigés par la Loi ou demandés par l’Autorité en vertu des dispositions particulières de la Loi. 

Dans le but d’aider l’actuaire désigné à produire ce rapport, l’Autorité publie annuellement des 
guides afin de préciser ses attentes. 

Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur le passif des polices des 
assureurs de personnes et des assureurs de dommages 

Conformément à l’article 298.14 de la Loi, l’actuaire désigné doit préparer, à la fin de chaque 
exercice financier, un rapport qui établit et présente les provisions et réserves qu’il estime 
suffisantes pour assurer une gestion saine et prudente. À la demande de l’Autorité, l’assureur doit 
lui faire parvenir copie de ce rapport. Le rapport doit être accompagné du certificat de l’actuaire 
relatif à l’évaluation des provisions et réserves. Ce certificat doit être annexé à l’état annuel de 
l’assureur. 

À cet effet, l’Autorité a mis à jour les guides suivants : 

- Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur le passif des polices des 
assureurs de personnes (incluant le fichier Excel à transmettre). 

- Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur le passif des polices des 
assureurs de dommages (incluant les Instructions relatives aux Tableaux sur les sinistres 
et indices de perte). 

Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur l’attestation de la ligne 
directrice de fonds propres des assureurs de personnes 

Conformément à l’article 303 de la Loi, l’assureur doit fournir, sur demande de l’Autorité, les états 
et renseignements supplémentaires qu’elle estime nécessaires pour lui permettre de déterminer 
si l’assureur se conforme à la Loi ou aux règlements. À la demande de l’Autorité, l’assureur doit 
lui transmettre le rapport sur l’attestation de la ligne directrice de fonds propres produit par 
l’actuaire désigné en vertu de la sous-section 2480 des Normes de pratique de l’Institut canadien 
des actuaires et intitulée Attestation relative au dépôt des documents portant sur la norme de 
capital requise par l’organisme de réglementation. 

À cet effet, l’Autorité a mis à jour le guide suivant : 

- Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur l’attestation de la ligne 
directrice de fonds propres – Assurance de personnes. 
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Disponibilité des guides sur le site Web de l’Autorité 

Ces guides, tel que mis à jour, sont disponibles dans les sections suivantes du site Web de 
l’Autorité : 

- Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur le passif des polices des 
assureurs de personnes : (Partie B - Rapport sur le passif des polices) : 
http://www.lautorite.qc.ca/fr/guide-actuaire-pro.html  

- Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur le passif des polices des 
assureurs de dommages : http://www.lautorite.qc.ca/fr/rapport-passif-polices-pro.html 

- Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur l’attestation de la ligne 
directrice de fonds propres – Assurance de personnes : (Partie D - Rapport sur 
l’attestation de la ligne directrice de fonds propres) : http://www.lautorite.qc.ca/fr/guide-
actuaire-pro.html 

Des tableaux présentant les principales modifications apportées à ces guides sont également 
disponibles à ces endroits sur le site Web de l’Autorité. 

Dépôt électronique des documents et sanctions administratives 

Pour plus de détails concernant les documents et renseignements à fournir à l’Autorité, le dépôt 
électronique des documents et les sanctions administratives qui s’appliquent, veuillez consulter 
les avis publiés de temps à autre sur le site Web de l’Autorité concernant le dépôt de l’état annuel. 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Assurance de personnes : 

M. Éric Lacasse 
Direction principale de la surveillance des assureurs et du contrôle du droit d’exercice 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 418 525-0337, poste 4523 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4523 
Courriel : eric.lacasse@lautorite.qc.ca 

Assurance de dommages : 

M. Richard Belleau, ACAS 
Direction principale de la surveillance des assureurs et du contrôle du droit d’exercice 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 418 525-0337, poste 4574 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4574 
Courriel : richard.belleau@lautorite.qc.ca 

 

Le 11 septembre 2014 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Compagnie d’Assurance Mutuelle Utica 
(nom utilisé au Québec par Utica Mutual Insurance Company) 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 25 août 2014 
le permis d’assureur de Compagnie d’Assurance Mutuelle Utica (nom utilisé au Québec par Utica Mutual 
Insurance Company) en conformité avec la Loi sur les assurances, c. A 32. 

Cette annulation est effectuée à la suite du retrait complet des activités d’assurance au Canada de cette 
société. 

Le siège de l’assureur est situé au 180 Genesee Street, New Hartford, New York, U.S.A., 13413. 

À partir du 25 août 2014, la Compagnie d’Assurance Mutuelle Utica n’est plus autorisée à exercer, au 
Québec, ses activités d’assurance. 

 

Fait le 4 septembre 2014 

 

Autorité des marchés financiers 

 

Assurance et Réassurance Starr  
(nom utilisé au Québec par Starr Insurance & Reinsurance Limited) 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 26 août 2014, 
un permis d’assureur à Assurance et Réassurance Starr (nom utilisé au Québec par Starr Insurance & 
Reinsurance Limited), l’autorisant à exercer ses activités au Québec dans les catégories d'assurance 
suivantes : 

- Assurance contre la maladie ou les accidents 
- Assurance aviation  
- Assurance de biens 
- Assurance des chaudières et des machines  
- Assurance cautionnement  
- Assurance crédit  
 

- Assurance contre le détournement  
- Assurance contre l’incendie  
- Assurance de responsabilité  
- Assurance maritime 
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Le représentant principal au Québec est monsieur Michael Garellek, avocat, du cabinet Gowling Lafleur 
Henderson LLP, dont l’établissement d’affaires est situé au 3700-1 Place Ville Marie, Montréal, QC, H3B 
3P4. 

Le siège de l’assureur est situé au Bermuda Commercial Bank Building, 19 Par-la-ville Road, 5th Floor, 
Hamilton, Bermuda, HM11. 

 

Fait le 11 septembre 2014 
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Compagnie d’Assurance Mutuelle Massachussetts 
(nom utilisé au Québec par Massachussetts Mutual Insurance Company) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 
4 septembre 2014 le permis d’assureur de Compagnie d’Assurance Mutuelle Massachussetts (nom 
utilisé au Québec par Massachussetts Mutual Insurance Company) en conformité avec la Loi sur les 
assurances, c. A 32. 

Cette annulation est effectuée à la suite du retrait complet des activités d’assurance au Canada de cette 
société. 

Le siège de l’assureur était situé au 1295 State Street, Springfield, Massachusetts, U.S.A., 01111. 

À partir du 4 septembre 2014, la Compagnie d’Assurance Mutuelle Massachussetts n’est plus autorisée à 
exercer, au Québec, ses activités d’assurance. 

 

Fait le 11 septembre 2014 

 

Autorité des marchés financiers 

 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information 

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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